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Thème 7 – Atténuation et gestion des impacts

Objectifs

Comprendre le rôle de l’atténuation dans le processus d’ÉIE et son importance pour la gestion des impacts.

Identifier les principes, approches et mesures utilisés dans ce but.

__________________________________________________________________________________________

Importance
L’atténuation est l’étape du processus d’ÉIE au cours de laquelle on identifie des mesures pour éviter et réduire les impacts ou y remédier. Ces mesures sont mises en œuvre dans le cadre du processus de gestion des impacts. Ces deux éléments sont indispensables pour assurer que le processus d’ÉIE conduise à des actions pratiques qui permettent de supprimer les effets néfastes sur l’environnement des projets proposés.

__________________________________________________________________________________________

Temps imparti
Deux heures (activités de formation non comprises).

	Remarque importante à l’intention des formateurs

Il ne faut pas perdre de vue les besoins ainsi que l’origine et l’expérience des participants et se concentrer ainsi sur les thèmes les plus importants pour eux. Le temps imparti est purement indicatif.

Le temps consacré aux activités de formation peut varier considérablement en fonction du degré d’approfondissement, des compétences et connaissances des participants ainsi que de la taille du groupe.


( Check-list des informations à rassembler
Obtenir ou développer les éléments suivants, selon le cas :

· rapports d’ÉIE (de préférence locaux) et les conditions d’approbation qui ont servi de base pour concevoir et mettre en œuvre des plans de gestion des impacts ;
· exemples de succès en matière de conception et de mise en œuvre de mesures à la suite d’une ÉIE ;
· copies ou résultats de toutes recherches portant sur l’atténuation ou la gestion des impacts et, si possible, informations concernant le contrôle, l’audit et les autres mesures de suivi ;
· liste avec les noms et numéros de téléphone des personnes, administrations et agences, organisations et centres d’informations et de données sur l’environnement qui peuvent apporter une aide en matière d’atténuation ou de gestion des impacts ; et
· autres ressources disponibles tels des formations aux techniques méthodologiques ou analytiques particulières, des vidéos, des articles de journaux, des programmes informatiques, des listes d’intervenants et des études de cas.

Plan de la session
__________________________________________________________________________________________

Ouvrir la session en se présentant aux participants. Présenter le programme général de la session, ses objectifs et expliquer leur importance.

__________________________________________________________________________________________

Le but de l’atténuation est d’identifier des mesures qui permettent de protéger l’environnement et la communauté affectés par le projet. L’atténuation est à la fois une phase créative et une phase pratique du processus d’ÉIE. Elle consiste à chercher les meilleurs moyens d’éviter et de réduire les impacts ou d’y remédier.

Pour qu’elles fonctionnent, les mesures d’atténuation doivent être mises en oeuvre correctement et au bon moment. On appelle ce processus la gestion des impacts, il se déroule pendant la réalisation du projet. Il convient de préparer un plan écrit avec un calendrier des mesures approuvées.

__________________________________________________________________________________________

Présenter le lien entre le processus d’ÉIE et l’atténuation des impacts néfastes. Débattre des objectifs généraux de l’atténuation.

__________________________________________________________________________________________

L’atténuation est une composante essentielle du processus d’ÉIE. Elle cherche à empêcher les impacts négatifs et à maintenir à un niveau acceptable ceux qu’on ne peut éviter. Les opportunités de gestion des impacts apparaissent tout au long du cycle du projet.

Les objectifs de l’atténuation sont de :

· trouver de meilleures alternatives ou façons de réaliser les objectifs du projet ;

· renforcer les effets bénéfiques du projet sur le plan de l’environnement et sur le plan social ;

· éviter et réduire les impacts négatifs ou y remédier ; et

· faire en sorte que les impacts négatifs résiduels soient limités à un niveau acceptable.

Il convient de mettre en contact dès le début l’équipe d’ÉIE et l’équipe de conception du projet pour identifier les possibilités d’atténuation et les intégrer dans les alternatives et dans les choix de conception. Dans la pratique de l’ÉIE, on se concentre sur l’atténuation une fois que les impacts potentiels d’un projet sont suffisamment bien compris. En général, cette phase commence après la phase d’identification et de prévision des impacts, les mesures d’atténuation recommandées constituent une partie importante du rapport d’ÉIE. D’habitude, les mesures d’atténuation font partie intégrante des termes et conditions d’approbation du projet et sont mises en œuvre durant la phase de gestion des impacts du processus d’ÉIE.

Les objectifs de la gestion des impacts sont de :

· faire en sorte que les mesures d’atténuation soient mises en œuvre ;

· mettre en place des systèmes et procédures à cet effet ;

· contrôler l’efficacité des mesures d’atténuation ; et

· prendre toute mesure nécessaire en cas d’impacts imprévus.

__________________________________________________________________________________________

Débattre de la responsabilité du porteur du projet dans la mise en œuvre de l’atténuation et les effets bénéfiques à long terme qu’il peut retirer d’une atténuation adaptée et bien gérée.
__________________________________________________________________________________________

Les impacts et conséquences néfastes d’un projet peuvent se produire bien au-delà des limites du site. Dans le passé, nombre des coûts des projets n’étaient pas pris en compte dans l’analyse de faisabilité économique, en particulier en ce qui concerne les phases d’exploitation et d’arrêt. Ces coûts devaient donc être supportés par la communauté concernée ou la population en général plutôt que par le porteur du projet.

On impose maintenant des obligations plus strictes aux porteurs de projets pour :

· atténuer les impacts en améliorant la conception des projets et la gestion de l’environnement ;

· faire bénéficier du projet la communauté affectée ;

· préparer des plans de gestion des impacts qui permettent de maintenir ces derniers à des niveaux acceptables ; et

· réparer les dommages résiduels occasionnés à l’environnement.

L’obligation imposée aux porteurs de projets d’ « internaliser » la totalité des coûts environnementaux est maintenant largement acceptée. En outre, de nombreux porteurs de projets se sont rendus compte que l’amélioration de la conception et de la gestion des impacts peut permettre de réaliser des économies importantes. Il en va de même pour les industries qui cherchent à rendre leur production plus propre pour améliorer leurs résultats sur le plan de l’environnement. Tout comme la production propre, les mesures d’atténuation sont plus chères en termes de capital investi mais se sont avérées plus économiques sur le long terme.

L’agenda du développement durable confronte les porteurs de projets à de nouvelles exigences en matière d’atténuation et de gestion des impacts. Ainsi, on accorde de plus en plus d’importance au principe du « pas de perte nette de capital naturel ou social ». L’application du principe du pollueur-payeur pourrait obliger le porteur du projet à réparer les dommages résiduels inévitables. Dans ce cas, l’atténuation comporterait des mesures de compensation en espèces (équivalentes, comparables ou adaptées) pour tous les impacts environnementaux résiduels d’un projet.
__________________________________________________________________________________________

Présenter rapidement les principaux aspects de l’atténuation et les principes d’application. Examiner comment on peut les utiliser au plan local, dans le cadre de la bonne pratique de l’ÉIE.

__________________________________________________________________________________________

Dans la figure 1 ci-dessous, les différents aspects de l’atténuation sont présentés comme une série d’actions hiérarchisée :

· premièrement, éviter autant que possible les impacts négatifs en recourant à des mesures préventives ;

· deuxièmement, réduire ou atténuer au maximum les impacts résiduels ; et

· troisièmement, remédier aux impacts négatifs résiduels inévitables et non atténuables ou les compenser.

Les principes fondamentaux d’atténuation applicables conformément au cadre ci-dessus consistent à :

· donner la préférence aux mesures d’évitement et de prévention ;

· envisager des alternatives réalisables et identifier les choix environnementaux les plus adaptés ;

· identifier des mesures exactement adaptées pour réduire au minimum chacun des  principaux impacts prévus ;

· s’assurer que ces mesures sont adaptées, respectueuses de l’environnement et économiques ; et

· utiliser la compensation et les mesures de réparation seulement en dernier ressort.

La bonne pratique de l’atténuation nécessite une bonne compréhension technique des problèmes et des mesures efficaces pour y remédier.

L’atténuation peut consister en :

· des mesures structurelles, tels les changements dans la conception du projet ou dans le choix du site, les changements dans la technologie utilisée, ou le traitement du site et du paysage ; et

· des mesures non structurelles, tels des incitations économiques, des instruments juridiques, institutionnels ou politiques, l’offre de services à la communauté ainsi que la formation et le développement des capacités.

Les mesures structurelles sont bien établies pour certains types de projets comme les barrages, les routes, la prospection et l’exploitation des gisements pétroliers et gaziers. Dans certaines industries, il existe des codes de bonne pratique. Cependant il convient d’appliquer ces mesures en tenant compte de la nature et de la gravité des impacts sur l’environnement ; par exemple en prenant en compte la proximité d’une zone protégée, les caractéristiques de la faune et de la flore, les mesures d’atténuation et les contraintes imposées par les risques naturels. D’autres projets, qui utilisent des technologies nouvelles, peuvent nécessiter des mesures originales ou même complètement nouvelles pour atténuer les impacts. Il convient de considérer attentivement ces aspects dans le cadre de la gestion des impacts.

On a de plus en plus recours aux mesures non structurelles. On les utilise pour renforcer ou compléter des mesures structurelles ou pour traiter des impacts particuliers. Par exemple, on traite différents types d’impacts sociaux, d’impacts sur la santé et sur la communauté locale avec ce type de mesures et on a recours à ces dernières de plus en plus souvent.

__________________________________________________________________________________________

Etablir un cadre d’identification systématique des mesures d’atténuation et présenter les différentes actions qu’il comporte.

__________________________________________________________________________________________

On peut diviser le processus d’atténuation en trois étapes et relier la hiérarchie de la figure 1 aux étapes du processus d’ÉIE au cours desquelles elles sont généralement réalisées. En général, plus la conception du projet est avancée, plus les possibilités d’évitement des impacts sont limitées et plus on se concentre sur l’atténuation et la compensation des impacts inévitables. Cependant, ces distinctions ne sont pas rigides et il convient de chercher des opportunités d’atténuation à tous les stades de l’ÉIE et de la planification du projet.


[image: image1]
Figure 1 : Les différents aspects de l’atténuation

Première étape : Evitement d’impact. Cette étape est plus efficace si elle est réalisée au début de la planification du projet. Elle peut consister à :

· renoncer à certains projets ou éléments de projets qui pourraient avoir des impacts négatifs
· éviter les zones fragiles du point de vue de l’environnement ; et
· mettre en place des mesures préventives pour empêcher que ne se produisent les impacts négatifs, par exemple déversements d’eau d’un réservoir pour préserver la pêche.
Deuxième étape : Réduction des impacts. Cette étape est généralement réalisée pendant l’identification et la prévision des impacts pour limiter ou réduire le degré, l’étendue, l’ampleur, la durée des impacts négatifs. Elle peut consister à :

· réduire la taille du projet ou trouver un autre site ;
· modifier la conception de certains éléments du projet ; et
· prendre des mesures supplémentaires pour gérer les impacts.
Troisième étape : Compensation des impacts. Cette étape est généralement réalisée pour remédier aux impacts résiduels inévitables. Elle peut consister à :

· réhabiliter le site ou l’environnement affecté, par exemple en renforçant l’habitat et les réserves de poissons ;
· remise en l’état préalable du site ou de l’environnement affecté par le projet, c’est ce qui est généralement exigé pour les projets d’exploitation minière, les chemins d’exploitation forestière et les lignes sismiques ; et
· déplacement des mêmes ressources sur un autre site, par exemple pour les zones humides, de façon à fournir une zone équivalente à celle perdue en raison du drainage.
__________________________________________________________________________________________

Décrire les approches possibles pour l’atténuation des impacts dans le cadre de l’ÉIE. En débattre de manière approfondie, en faisant remarquer où et quand elles peuvent être utilisées. Encourager le groupe à participer à la discussion et donner des exemples locaux.

__________________________________________________________________________________________

En fonction du calendrier du cycle du projet et de la nature des impacts, on peut adopter différentes approches pour atteindre l’objectif d’atténuation des impacts :

· proposer des solutions alternatives plus respectueuses de l’environnement ;

· modifier la planification et la conception du projet ;

· gérer et contrôler les impacts ; et

· compenser les impacts par

· le paiement de compensations financières

· des mesures en nature

· des mesures de remise en l’état du site

· un plan de déplacement.

Proposer des alternatives plus adaptées
Le développement de solutions alternatives au projet fait partie de l’approche approfondie de l’atténuation. Au début du processus de planification et de conception, quand le processus est encore flexible, il est encore possible de trouver un éventail d’alternatives assez large (voir Thème 5 – Définition du champ de l’étude). Aux stades ultérieurs de la conception du projet, il est plus réaliste de trouver des alternatives faisables à la proposition. Par exemple, on peut éviter ou réduire les impacts en reconsidérant les alternatives en matière de site ou de conception et en choisissant la meilleure option praticable.

Modifier la planification ou la conception

La prise en compte des facteurs et impacts environnementaux dans la planification et la conception du projet facilite l’évitement et l’atténuation des impacts. Ceci nécessite de coordonner les équipes d’ingénieurs, de planification et d’ÉIE afin de :

· traiter les impacts susceptibles d’apparaître aux différentes étapes du cycle de vie du projet, y compris la cessation de l’exploitation ; et

· identifier les meilleurs moyens de les atténuer.

Dans la pratique, les mesures d’atténuation identifiées pour un projet sont fonction des principaux impacts, de l’environnement et de la communauté affectés. Le Manuel d’évaluation environnementale de la Banque mondiale (volumes 2 et 3) et ses différentes mises à jour donnent des listes d’impacts potentiels pour différents types de projets et les mesures d’atténuation correspondantes. Ainsi, presque tous les projets ont des effets de surface sur les terrains concernés. Ces effets sont particulièrement importants dans le cas de projets importants de voierie ou de pipe-lines, de barrages, d’agriculture à grande échelle, de projets de construction de logements ou d’exploitation forestière. Les impacts sur l’environnement particulièrement préoccupants concernent l’assèchement de zones humides, la conversion de zones sauvages, l’expansion dans des zones exposées à des risques naturels.

L’encadré 1 présente les considérations générales à prendre en compte pour atténuer les impacts d’un projet de construction de logements. L’encadré 2 présente les mesures particulières que l’on peut prendre lors de la conception et de la réalisation de barrages pour réduire leurs impacts. Si on inclut une perspective à plus long terme, il convient de prendre en compte les impacts potentiels sur le climat dans la conception et la planification des mesures d’atténuation, par exemple pour traiter les problèmes liés à la diminution des précipitations ou des inondations ainsi que les dépôts salins dans les zones côtières qui résultent de la montée de 1m du niveau de la mer.

Le Polycopié 7-1 donne plus d’informations sur les mesures d’atténuation des impacts pour différents types de projets. NB : les références indiquées dans ce Polycopié se rapportent à d’autres tableaux du Manuel d’évaluation environnementale.

	Encadré 1 : Atténuation des impacts de grands projets de construction de logements



	1.      Déplacement des utilisations des terres

	Faire en sorte que les décisions de bâtir une terre plutôt que de la destiner à la production agricole de qualité, d'y établir une forêt, par exemple, ou d'y maintenir des habitats naturels précieux pour l'ensemble de la société, ont été mûrement pesées.      

Examiner les normes de planification et de conception de manière à garantir qu'elles soient adaptées aux conditions locales et ne gaspillent pas inutilement les terres.
Participer à l'élaboration de nouvelles réglementations qui soient plus appropriées.

	2.      Destruction de milieux écologiquement sensibles
	Garantir que les espaces régionaux importants tels que de grands espaces forestiers, les principales étendues d'eau et milieux humides, les habitats abritant des espèces rares ou menacées, etc. sont identifiés et ne seront pas mis en péril par l'emplacement du projet.

	Source : d’après la Banque mondiale, 1991


	Encadré 2 : Atténuation des impacts d’un projet de barrage
L’ÉIE du projet de barrage sur le Seco à Oaxaca au Mexique avait identifié une série de mesures destinées à éviter ou à réduire les impacts du barrage :

· remplacer les terres et les logements des personnes déplacées

· utiliser et réhabiliter les zones d’emprunt

· abattre les arbres (pour pouvoir les utiliser) avant l’inondation de la zone 

· mettre en place un système de gestion de l’environnement pour les rives, l’exploitation forestière et les pâturages etc.

· planter des arbres et installer des barrières

· encourager des pratiques agricoles qui consomment moins d’eau

· mettre en place des programmes de conseil technique, de financement et de services sociaux

Sanchez-Silva et Cruz-Ulloa, (1994)


Contrôle et gestion des impacts
Les mesures d’atténuation sont gérées dans le cadre de la gestion des impacts. Ce processus est accompagné d’un suivi pour vérifier que les impacts sont « conformes aux prévisions ». Quand apparaissent des problèmes ou des impacts imprévus, ils peuvent nécessiter des mesures correctrices pour les maintenir à un niveau acceptable en changeant les mesures d’atténuation recommandées par l’ÉIE ou proposées par le rapport de gestion environnementale (présenté plus loin dans ce thème). On peut trouver plus d’informations sur le contrôle et la mise en œuvre dans le thème 11 – Mise en œuvre et suivi.
Dans certains cas, il peut s’avérer nécessaire de mettre en place ou de renforcer les systèmes de gestion des impacts pour faciliter la mise en œuvre des mesures d’atténuation pendant les phases de construction et d’exploitation. Ces actions de soutien devraient faire partie du plan de gestion de l’environnement. Elles peuvent inclure la mise en place d’un système de gestion de l’environnement (SGE) basé sur les normes ISO 14 000 pour renforcer certaines mesures de gestion des impacts. Il convient également de préciser toutes les autres mesures de soutien pour mettre en œuvre ces mesures, comme la formation et le développement des capacités.

La gestion des impacts sociaux liés à l’arrivée de main d’œuvre temporaire et à un afflux de population nécessite des mesures d’atténuation spécifiques, ainsi :

· l’amélioration des infrastructures de transport ainsi que de distribution de l’eau et d’évacuation des eaux usées ;
· une extension des services sociaux et de santé avec des mesures spécifiques pour traiter les impacts induits ;
· des services de soutien et de conseil pour faire face aux changements socio-économiques ; et
· des zones et équipement de loisirs supplémentaires et le remplacement des zones et équipement perdus en raison du projet.
Compenser les impacts
Compensations financières
Traditionnellement, la compensation implique le paiement d’indemnités pour la perte de terres ou d’agréments résultant d’un projet. Cette approche peut être adaptée dans certains cas ; par exemple, quand il faut exproprier des propriétaires privés pour construire une route ou d’autres infrastructures publiques ou quand on verse une somme forfaitaire ou un loyer aux propriétaires de terres pour les dédommager de l’accès ou de l’utilisation  de leur terre pour des forages destinés à exploiter des ressources souterraines. En outre, il est possible de négocier des compensations avec les communautés touchées par un projet. Ces compensations peuvent consister en un dédommagement pécuniaire direct ou en un investissement réalisé par le porteur du projet.

Obligation de remise en état du site
Depuis peu, on accorde une importance croissante aux problèmes de contamination des sites et à l’obligation d’y remédier. Quand ce type de problème se pose, il convient  d’adopter des mesures d’atténuation destinées à la fois à éviter la contamination et à y remédier lors de l’arrêt de l’exploitation. En raison de la durée de l’exploitation, il se peut que le propriétaire change ou que, pour d’autres raisons, le porteur du projet ne soit plus en mesure de se conformer au plan d’atténuation. Pour éviter ce genre de situation, on peut imposer la constitution de réserves destinées à faire en sorte que les ressources nécessaires à la réalisation des mesures d’atténuation seront disponibles.

Plans de réinstallation
Il convient d’accorder une attention particulière aux mesures d’atténuation des projets qui entraînent des déplacements de populations ou des perturbations importantes pour ces dernières. Certains types de projets, tels les barrages ou les plans d’irrigation et les travaux d’infrastructures entraînent des déplacements de populations. Ces problèmes sont controversés car ils ont des conséquences qui vont bien au-delà des simples questions de relogement ; ils peuvent aussi concerner les moyens de subsistance et l’accès aux ressources.

Il faudra presque toujours prévoir un plan de réinstallation pour faire en sorte que personne ne soit plus mal loti qu’avant la réalisation du projet, ce qui pourra s’avérer impossible pour les populations indigènes dont la culture et le mode de vie sont liés à un endroit précis. Le plan doit permettre aux personnes concernées de reconstituer leur économie et leur communauté et devrait inclure une ÉIE de la zone de réinstallation. Il convient d’accorder une attention particulière aux populations indigènes, aux minorités et aux groupes vulnérables pour lesquels la réinstallation peut s’avérer plus problématique.

Compensations «  en nature »
Dans les cas de dommages résiduels ou de perte définitive de l’environnement, il convient de procéder à des compensations en nature. Comme on l’a déjà fait remarquer, la réhabilitation, la restauration ou le remplacement sont devenus une pratique courante pour beaucoup de porteurs de projets. On accorde désormais de plus en plus d’importance aux mesures de compensation pour contrebalancer les impacts et intégrer le développement durable dans les propositions. Ceci inclut également l’échange de mesures de compensation d’impacts comme la plantation de forêts pour absorber les émissions de gaz carbonique. Le thème 15 – Orientations futures traite plus à fond de ces questions.

__________________________________________________________________________________________

Débattre des effets bénéfiques de l’ÉIE quand elle aboutit à l’élaboration d’un plan de gestion de l’environnement (PGE) pour contrôler et gérer les impacts tout au long du cycle de vie du projet et pour assurer la mise en œuvre des mesures d’atténuation au moment voulu pendant la phase de construction.

__________________________________________________________________________________________

Le rapport d’ÉIE prévoit les impacts des projets et formule des recommandations concernant leur atténuation et leur gestion. Le rapport constitue avant tout un document de planification discrétionnaire. Habituellement, les termes et conditions d’approbation du projet sont fixés par un document séparé.

Le rapport d’ÉIE inclut généralement un plan de gestion de l’environnement (PGE), appelé aussi plan de gestion des impacts. Il transpose les mesures d’atténuation et de contrôle recommandées en actions que doit mener le porteur du projet. En fonction des obligations particulières auxquelles est soumis le projet, le plan peut faire partie du rapport, y être ajouter en annexe ou faire l’objet d’un document séparé. Le PGE devra être adapté en fonction des termes et conditions qui assortissent la décision d’approbation du projet. Il constituera ensuite la référence pour la gestion des impacts tout au long des phases de construction et d’exploitation.

Les principales composantes du PGE sont présentées dans l’encadré 3, qui correspond à la pratique de la Banque mondiale. Bien qu’il n’existe pas de format standard, le PGE doit contenir au moins les éléments suivants :

· résumé des impacts potentiels de la proposition ;

· description des mesures d’atténuation recommandées ;

· déclaration de conformité de ces mesures avec les normes applicables ;

· répartition des ressources et des responsabilités pour la mise en œuvre du plan ;

· calendrier des actions à entreprendre ;

· programme de surveillance, de contrôle et d’audit ; et

· plan d’urgence pour le cas où les impacts sont plus importants que prévu.

	Encadré 3 : Composantes du plan de gestion de l’environnement (PGE)
Le PGE traite généralement des points suivants :

Résumé des impacts : Il convient d’identifier et de résumer brièvement les impacts sociaux et environnementaux qui nécessitent des mesures d’atténuation. Il est recommandé de faire des renvois au rapport d’ÉIE et à d’autres documents.

Description des mesures d’atténuation : Il convient de décrire brièvement chacune des mesures d’atténuation en faisant référence à l’impact auquel elle se rapporte et aux conditions dans lesquelles elle est nécessaire (par exemple, tout le temps ou seulement en cas d’urgence). Cette description doit être accompagnée de, ou faire référence à la conception du projet et aux procédures opérationnelles qui concernent les aspects techniques de la mise en oeuvre des différentes mesures.

Description du programme de contrôle : Le programme de contrôle doit indiquer clairement les liens entre les impacts identifiés dans le rapport d’ÉIE, les indicateurs de mesure, les limites de détection (s’il y a lieu), et la définition des seuils qui signaleront le besoin de prendre des mesures correctives.

Dispositifs institutionnels : Il faut définir clairement les responsabilités en matière d’atténuation et de contrôle ainsi que la coordination entre les différents acteurs responsables de l’atténuation.

Calendrier de mise en œuvre et procédures d’information : Le calendrier de mise en œuvre doit préciser le moment, la fréquence et la durée des mesures d’atténuation et montrer leurs liens avec la mise en œuvre générale du projet. Il faut aussi clairement indiquer les procédures prévues pour informer des progrès et des résultats de l’atténuation ainsi que les mesures de contrôle.

Estimation des coûts et sources de financement : Il convient de les indiquer, à la fois pour l’investissement initial et pour les dépenses liées à la mise en œuvre de toutes les mesures prévues dans le PGE. Elles doivent être intégrées dans le coût total du projet et prises en compte pour la négociation des emprunts.

Source : Banque mondiale, 1999


Le PGE doit contenir des engagements qui lient le porteur du projet. Ils peuvent être inclus dans la documentation du projet et constituer la base d’un contrat fixant les responsabilités du porteur du projet. A son tour, le porteur du projet peut se servir du PGE comme d’une norme qu’il impose à ceux qui réalisent les travaux ou fournissent les matériaux et services. On peut aussi se servir du PGE pour mettre en place un système de gestion de l’environnement pour la phase opérationnelle du projet.

__________________________________________________________________________________________

Prévoir une activité pour renforcer l’étude du thème.

Conclure en résumant la thématique et en insistant sur les parties applicables localement.

___________________________________________________________________________

Références

Les ouvrages suivants ont été cités directement, adaptés ou cités comme source pour des parties importantes de ce thème :

OCDE - Organisation de coopération et de développement économiques (1992) Economic Instruments for Environmental Management in Developing Countries. OCDE, Paris.

Sadar M and Associates (1995) Environmental Impact Assessment. Carleton University, Ottawa, Canada.

Sanchez-Silva R and Cruz-Ulloa S (1994) Environmental Impact of an Agricultural Project in La Roca, Oxaca, Mexico. Impact Assessment. Vol 12 (1).

Banque mondiale (1991) Manuel d’évaluation environnementale (trois volumes). Technical Papers n° 139, 140 et 154, Banque mondiale, Washington D.C.

Banque mondiale (1995) Environmental Assessment Challenges and Good Practice. Environment Department Papers n° 18, Banque mondiale, Washington D.C.

Banque mondiale (1999) Environmental Management Plans. Environmental Assessment Sourcebook Update, n° 25, Environment Department, Banque mondiale, Washington D. C.

_______________________________________

Lectures complémentaires

Scott Wilson Ltd. (1996) Environmental Impact Assessment: Issues, Trends and Practice. Service Environnement et Economie, PNUE, Nairobi.

Canter L (1996) Environmental Impact Assessment. McGraw Hill, New York.

Activités pédagogiques

Les activités de formation sont plus instructives si elles sont basées sur un projet local. Envisager d’inviter les participants potentiels à la formation à faire une présentation s’ils ont des compétences dans ce domaine de l’ÉIE.

Thèmes de discussion

7-1 Demander au groupe d’identifier les impacts liés à un type de projet particulier et les différentes façons d’atténuer ces impacts.

7-2 Identifier le type de situations dans lesquelles il convient d’exiger des compensations « en nature » de la part du porteur du projet. Que peut-on faire si ces compensations « en nature » s’avèrent impraticables ?

7-3 Avec le groupe, établir une check-list permettant de préparer un plan de gestion des impacts à partir d’un rapport d’ÉIE ainsi que les conditions qui l’assortissent.

7-4 Débattre des approches que l’on peut adopter pour inciter les entrepreneurs de construction à se conformer à la politique environnementale du porteur du projet.

7-5 Débattre de la différence d’approche entre l’atténuation et la gestion des impacts. Que peut-on faire dans le cas où un impact est plus important que prévu et dépasse les normes environnementales (par ex. en ce qui concerne le niveau des émissions ou rejets dans l’air ou dans l’eau) ?

Thèmes d’intervention
7-1 Inviter un intervenant qui a une expérience de la mise en œuvre de recommandations de rapports d’ÉIE à présenter des approches couronnées de succès et des approches qui se sont soldées par un échec.

7-2 Inviter un intervenant qui a préparé un plan de gestion de l’environnement (ou un document équivalent) à présenter la procédure suivie et à en commenter les résultats dans la pratique.

7-3 Inviter un intervenant, un porteur de projet ou un chef de projet d’ÉIE, à décrire le processus de préparation des mesures d’atténuation des impacts environnementaux négatifs, en soulignant la nécessité d’une identification précoce par l’équipe d’ÉIE et par l’équipe chargée de la conception du projet.

Activité de groupe 7-1 : Atténuation et gestion des impacts 

__________________________________________________________________________________________

Titre :


Préparation du plan de gestion des impacts
Objectif :
Compréhension pratique de l’identification des recommandations, des conditions d’approbation et des éléments qui nécessitent un contrôle et de leur formulation sous forme de tâches spécifiques à réaliser. 

Taille du groupe :
Quatre ou cinq personnes

Durée :

Une demi-journée

Ressources nécessaires :

□
Un rapport d’ÉIE, et la documentation nécessaire sur le cas pratique correspondant, pour chaque groupe

Description de l’activité :

· Préparer, avec tous les participants, les principaux éléments d’un plan de gestion des impacts pour l’étude de cas (voir Polycopié 7-2 Préparation d’un plan de gestion des impacts).
· Chaque groupe présente son étude de cas devant l’ensemble des participants.

· Les participants identifient ensemble les points communs et les différences entre les différents plans.

__________________________________________________________________________________________

Activité de groupe 7-2 : Atténuation et gestion des impacts 

__________________________________________________________________________________________

Titre :


Atténuation des impacts
Objectif :
Compréhension de l’identification rapide des principaux impacts potentiels et des mesures d’atténuation possibles

Taille du groupe :
Trois à quatre personnes

Durée :

Une heure

Ressources nécessaires :

□
Environ cinq présentations de projets et de descriptions des contextes environnementaux correspondants

Description de l’activité :

· Consacrer environ dix minutes à chaque projet, identifier les principaux impacts potentiels de chaque projet et présenter les mesures d’atténuation qui pourraient convenir pour chacun d’entre eux.

__________________________________________________________________________________________

Le but de l’atténuation est de :

· améliorer la conception des projets

· renforcer les effets bénéfiques

· éviter et réduire les impacts, y remédier

· faire en sorte que les impacts résiduels restent à un niveau acceptable.

_________________________________________

Le but de la gestion d’impact est de :
· faire en sorte que des mesures d’atténuation soient mises en œuvre

· mettre en place des systèmes et procédures dans ce but

· contrôler l’efficacité des mesures d’atténuation

· agir si des impacts imprévus apparaissent.

_________________________________________

Les porteurs de projets doivent :
· éviter, réduire et remédier aux impacts négatifs

· intégrer les coûts environnementaux et sociaux à la proposition

· préparer un plan de gestion des impacts

· réparer les dommages environnementaux ou payer des dédommagements.

__________________________________________

Cadre d’atténuation des impacts

__________________________________________

Principes d’atténuation
· donner la préférence aux mesures d’évitement et d’atténuation

· envisager les alternatives réalisables

· identifier les mesures les mieux adaptées pour atténuer chacun des impacts

· s’assurer qu’elles sont adaptées et économiques

· recourir seulement en dernier ressort à la compensation.

__________________________________________

On peut éviter les impacts en :
· renonçant à certains projets ou à certaines parties d’un projet

· évitant les zones fragiles du point de vue de l’environnement

· évitant que les impacts ne se produisent

· fonds destiné à la remise en état du site

· plans de réinstallation

· mesures de compensation « en nature »

__________________________________________

On peut atténuer les impacts en :
· réduisant la taille du projet ou en choisissant un autre site

· modifiant la conception de certaines composantes du projet

· prenant des mesures de gestion des impacts

_______________________________________

On peut compenser les impacts en :
· réhabilitant les ressources ou composantes environnementales

· remettant le site dans son état antérieur

· déplaçant les éléments de l’environnement qui doivent être préservés sur un autre site

_______________________________________

Choix des mesures d’atténuation :
· développer des alternatives plus respectueuses de l’environnement

· modifier la planification et la conception

· réaliser un contrôle et une gestion des impacts

· versement de compensations financières

· fonds de remise en état du site

· plans de réinstallation

· dédommagements et compensations « en nature »

_______________________________________

Les plans de gestion de l’environnement se composent des éléments suivants :
· résumé des impacts

· mesures d’atténuation recommandées

· déclaration de conformité aux normes

· répartition des ressources et des responsabilités

· calendrier des actions à entreprendre

· programmes de surveillance, de contrôle et d’audit

· mesures d’urgence pour les impacts plus importants que prévu

_______________________________________
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impacts

Mesures d'atténuation - Grands projets de construction de logements

	Impacts potentiels négatifs

	Mesures d’atténuation

	Impacts directs
	

	1.      Déplacement des utilisations des terres

	Faire en sorte que les décisions de bâtir une terre plutôt que de la destiner à la production agricole de qualité, d'y établir une forêt, par exemple, ou d'y maintenir des habitats naturels précieux pour l'ensemble de la société, ont été mûrement pesées.      

Examiner les normes de planification et de conception de manière à garantir qu'elles soient adaptées aux conditions locales et ne gaspillent pas inutilement les terres.
Participer à l'élaboration de nouvelles réglementations qui soient plus appropriées.

	2.      Destruction de milieux écologiquement sensibles
	Garantir que les espaces régionaux importants tels que de grands espaces forestiers, les principales étendues d'eau et milieux humides, les habitats abritant des espèces rares ou menacées, etc. sont identifiés et ne seront pas mis en péril par l'emplacement du projet.

	3.      Habitants exposés à des dangers causés par les conditions naturelles
	Veiller à ce que l'emplacement du projet ne se trouve pas dans les endroits suivants :
· plaine alluviale d'importance
· secteurs littoraux inondés
· terrains instables ou mauvaises conditions du sous-sol 
· terrains contenant une forte teneur en salinité
· terrains soumis à des glissements de terrain

· régions soumises à des activités volcaniques ou sismiques
· endroits excessivement humides ou escarpés
· endroits où la présence de vecteurs de maladie représente un danger et régions où se rencontrent des risques naturels
Mettre au point des plans adaptés aux conditions s'il n'est pas possible de déplacer le projet.

	4.      Populations exposées à des risques anthropiques
	Identifier les endroits devenus dangereux en raison des activités humaines tels que les terres remblayées, les terrains dont le sous-sol est exploité, les nappes phréatiques et les gisements minier, pétrolier, etc. et qui dès lors sont sujets à des affaissements.
Connaître les endroits où sont susceptibles d'être déversés ou bien ont été déversés des déchets solides, liquides ou toxiques.
Examiner l'état du site en faisant appel à des techniques géotechniques et chimiques appropriées.
Assurer que les provisions financières et les compétences techniques nécessaires soient disponibles pour venir à bout de certains problèmes.
Étudier d'autres emplacements possibles.

	5.      Populations exposées à la pollution atmosphéri-que, hydraulique et acoustique engendrée par certains types d'utilisations des terres adjacentes ou proches.

	Faire en sorte que l'emplacement soit éloigné de ces sources de pollution.
Ne pas situer d'importantes sources de pollution atmosphérique qui produisent notamment des nuages de fumée poussés par le vent.
Repérer les cônes de bruits aux alentours des aéroports, des routes principales, etc.
Prévoir des zones tampons suffisamment larges séparant les quartiers résidentiels des sources de pollution.
Prendre les mesures permettant de réduire, si possible, la pollution à la source en érigeant, par exemple, des écrans antibruit le long des voies express.
Etudier d'autres emplacements possibles.

	6.      Populations exposées à la pollution atmosphérique en raison de la situation des terrains dans une région sujette à de fréquentes inversions barométriques
	Chercher d'autres emplacements si les sources existantes de pollution sont difficiles à contrôler.

Mettre en place, par ailleurs, un projet qui soit accompagné de méthodes de chauffage, de cuisson, etc. qui soient non polluantes.

	7.      Désagrégation des communautés existantes
	Faire en sorte que le déplacement de populations se déroule d'une façon appropriée, sinon envisager d'autres endroits.

	8.        Destruction du patrimoine historique ou culturel
	Adapter la conception du projet de manière à inclure le patrimoine historique et culturel.
Coordonner tous les programmes de planification et les objectifs visés pour la région.
Améliorer, si possible, les infrastructures et les services existants. Envisager d'autres emplacements possibles.

	9.        Surcharge des infrastructures et des services en place.
	Coordonner avec d’autres plans et objectifs pour la région. Moderniser les infrastructures et services existants.

Etudier d’autres emplacements possibles.

	10.      Appauvrissement excessif des ressources comme le bois d'œuvre ou de chauffage et surexploitation des industries locales, des briqueteries, par exemple.
Examiner d'autres emplacements possibles ou bien prévoir la protection de lieux historiques culturellement riches.
	Examiner, si possible, la capacité des ressources locales et des industries de pouvoir gérer de vastes travaux de construction et d'amélioration.
Sélectionner les matériaux et élaborer la conception du projet à partir de critères qui reposent sur les conditions locales et les ressources disponibles dans la région.
Mettre en place des techniques d'utilisation des matériaux et de l'énergie ayant un maximum d'efficacité.
Encourager la création d'études ethnologiques portant sur les habitudes et techniques indigènes de construction afin de les intégrer dans la conception du projet.


	Impacts sur le SITE et L’ENVIRONNEMENT local
	

	11.      Atteinte portée aux milieux et endommagement des terrains adjacents dû à une perturbation du cadre naturel du milieu et en particulier des sols, de la végétation et du système de drainage (voir ci-dessous pour plus de détails)
	Déterminer d’abord les systèmes naturels essentiels sur l'emplacement et ses proches environs et ensuite, les protéger en préservant des espaces ouverts, des droits de passage, des zones -tampons, etc.
Adapter le plan d'ensemble aux structures naturelles plutôt que d'appliquer avec rigidité des structures géométriques.

	12.      Morcellement des habitats entraînant leur dégradation
	Préserver et/ou concevoir la mise en réseau d'espaces verts de manière à respecter les caractéristiques naturelles communes, les vallées d'un cours d'eau, par exemple en créant des espaces d'ampleur locale ou régionale.


	Employer des techniques d'ingénierie « douces » permettant de stabiliser les sols et les rives, au moyen de végétation par exemple (bio-ingénierie du sol) de préférence à des structures de construction.
	

	14.      Épuisement et/ou pollution des ressources en eaux souterraines locales
	S'assurer que les sols sont adaptés pour recevoir des fosses septiques ou un système de traitement sur un emplacement similaire.
Éviter l'utilisation de rigoles ouvertes, d'arroseurs ou autres techniques d'irrigation dispendieuses dans le but d'aménager des paysages dans des régions à climat sec.
Recourir à la végétation locale dont la demande en eau est moindre, employer les techniques du goutte à goutte ou encore établir les plantations dans des endroits ombragés.
Concevoir des réseaux centralisés qui permettent d'éviter les fuites.
Élaborer un système de gestion des eaux pluviales tel qu'il est suggéré ci-dessus, en utilisant la végétation pour retenir, renouveler et purifier les eaux de pluies.

	15.      Dégradation de la couverture du sol suite à l'érosion, le défrichement ou la destruction de la structure du sol provoquée par le tassement
	Prévoir des plans de lutte contre l'érosion qui soient à la fois provisoires (durant les travaux de construction) et permanents. Les plans provisoires devraient comprendre:
· des filtres à sédiments
· des bassins temporaires équipés de pièges à sédiments
· la protection des sols exposés à l'aide de semences ou de paillis (sur les terrains en pente raide, en particulier)
· la restriction d'accès des engins lourds et du stockage des matériaux afin d'éviter le compactage des sols
Les plans permanents de lutte contre l'érosion devraient mettre l'accent sur l'établissement d'ensembles stables de végétation indigène.
Faire en sorte que le sol superficiel soit, sur le chantier, dégagé et mis en réserve pour de futures utilisations plutôt que d'être illégalement évacué des lieux.

	16.       Dépérissement ou dégradation de la végétation causé(e) par un défrichement superflu ou dont sont responsables des méthodes mécaniques
	Déterminer les peuplements végétaux d'importance, les massifs forestiers contigus et d'autres habitats naturels, la végétation sur les terrains en pente raide, les berges et les fossés naturels végétalisés.
Tenir compte de ces endroits dans les plans ou bien prévoir des espaces ouverts.
Protéger ces endroits des travaux de construction en installant des clôtures provisoires afin d’éviter que les engins n'y pénètrent ou que les matériaux de stockage n'y soient déposés.

	17.       Dégradation des habitats causée par un aménagement inadéquat ou par l'introduction d'espèces exotiques à propagation rapide.

	Protéger les habitats naturels en évitant d'avoir recours à des actions ou à des pratiques d'entretien destructives qui consistent, par exemple, à enlever la végétation des sous-bois ou à défricher de façon excessive les rives d'un cours d'eau.
Ne pas faire appel à des espèces exotiques dans les aménagements paysagers ou dans des plans de reboisement.


Extrait du : Manuel d’évaluation environnementale (Banque mondiale, 1991)
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Mesures d'atténuation – Infrastructure routière

	Impacts négatifs potentiels
	Mesures d’atténuation

	IMPACTS DIRECTS
	

	1.     Augmentation du taux de sédiments dans les cours d'eau provoquée par les phénomènes d'érosion se produisant sur les chantiers, par les déblais nouvellement effectués, les remblais et les décharges
	Protéger les surfaces sensibles en les recouvrant de paillis ou de géotextiles et revégétaliser le plus rapidement possible les surfaces sujettes à l'érosion.

	2.      Contamination du sol et de l’eau par de l’huile, de la graisse, du carburant, de la peinture dans les dépôts d’équipements et les postes de bitumage
	Recueillir et recycler les lubrifiants.
Prendre les précautions nécessaires pour éviter les déversements accidentels.

	3.        Pollution atmosphéri-que causée par les postes de bitumage
	Installer et assurer le fonctionnement d'équipements de lutte contre la pollution atmosphérique.


	4.       Génération de poussière et de bruits à l'endroit du chantier

	Humecter périodiquement les routes.
Doter l'équipement de silencieux et les entretenir.

	5.      Pollution de l'air et nuisances sonores engendrées par les engins     opérant dans des quartiers résidentiels, en particulier des métropoles ou des régions rurales très peuplées, traversées par une route
	Prévoir dans les plans des barrières physiques antibruit.
Se conformer aux normes et fréquence d'entretien des moteurs (ou avoir recours à des carburants de remplacement) afin d'atténuer la pollution atmosphérique.
Améliorer le transport en commun ainsi que la capacité de gestion de la circulation.

	6.      Enlaidissement du paysage par les remblais, les coupes profondes, les  travaux de remblaiement et les carrières
	Créer des formes architecturales qui se fondront dans le paysage. Rétablir des plantations sur les surfaces dénaturées.

	7.      Glissements, affaissements de terrain et autres types de mouvements de terrain à l'endroit des déblais
	Prévoir les travaux de drainage nécessaires pour réduire les risques, d'après une étude préalable.
Modifier le tracé en plan afin d'éviter les endroits naturellement instables.
Stabiliser les déblais à l'aide d'ouvrages de soutènement (murs, gabions, etc.).

	8.      Érosion des terrains en aval de la plate-forme, qui reçoivent des ruissellements concentrés par les réseaux de drainage ouverts ou fermés
	Accroître le nombre d'exutoires.
Situer les exutoires de façon à éviter un effet de cascade.
Revêtir les surfaces de réception de pierres ou de béton.

	9.        Présence d'ordures sur le bord des routes
	Prévoir des bornes de propreté

Préconiser une législation et des règlements luttant contre les dépôts sauvages de détritus

	10.      Dangers encourus par les conducteurs de véhicules à l'endroit où les travaux de construction obstruent les routes existantes
	Préciser dans le plan des balises appropriées ainsi qu'un éclairage

	11.      Altération du ruissellement des eaux de surface et de l'écoulement des eaux souterraines (là où les déblais rencontrent les nappes phréatiques supérieures, les sources, etc.)
	Installer des ouvrages de drainage adéquats.


	12.      Destruction de la flore et de la faune à l'emprise de la route
	Modifier le tracé, autant que faire se peut, afin de ne pas entamer les régions de valeur que l'étude aura préalablement reconnues.

	13.      Endommagement, voire disparition des habitats de la faune terrestre,         ressources biologiques ou des écosystèmes qui devraient être protégés.

	Déterminer le tracé des routes nationales en tenant compte de l'emplacement des milieux sensibles, uniques, etc.


	14.      Altération des régimes hydrologiques des milieux humides par les digues nuisibles à ces écosystèmes
	Modifier le tracé pour éviter les milieux humides.
Installer des canaux, des ponts, etc., selon les circonstances et les critères établis lors de la préparation des études hydrobiologiques.

	15.      Rupture des voies migratoires empruntées par les espèces sauvages et le bétail. Aggravation des accidents de la route subis par les animaux
	Modifier le tracé de manière à éviter les voies migratoires.
Installer des passages inférieurs.

	16.      Mauvaise hygiène et évacuation des déchets solides inadéquate dans les    camps de construction et sur les chantiers
	Prévoir des latrines aux endroits appropriés, en assurant leur propreté.


	17.      Risque de transmission de maladies contagieuses entre les ouvriers et la population locale
	Faire en sorte que les ouvriers soient médicalement bien suivis et soignés en conséquence.


	18.      Formation temporaire de milieux propices au développement de    moustiques vecteurs de maladies (p. ex. étendue d'eau stagnante exposée au soleil)
	Analyser l'écologie du vecteur dans la région des travaux et prendre les mesures nécessaires pour éviter, autant que possible, la création de ces foyers.


	19.      Création de couloirs de transmission de maladies, de propagation d'animaux parasites, d'herbes adventices et, en général, d'organismes indésirables
	Mettre en place des services de santé vétérinaires et phytosanitaires ainsi que des postes de contrôle.

	20.      Activités de braconnage perpétrées par les ouvriers
	Prévoir dans le code du travail une clause qui interdise le braconnage.

	21.      Bouleversement et déplacement des communautés résidant dans     l'emprise de la route. Un grand nombre de populations vivant à proximité de villes ou dans des régions agricoles fertiles peuvent être touchées.

	Élaborer des mécanismes et des procédures adaptés aux conditions locales en vue d'aboutir à des mesures compensatoires adéquates et équitables, et renforcer les capacités institutionnelles, si besoin est.


	22.      Obstruction, entre autres, des chemins entre les habitations et les exploitations agricoles, qui se traduit par une plus grande perte de temps dans les trajets journaliers
	Prévoir des passages bien conçus et aux endroits qui conviennent.


	23.      Difficulté de circulation des véhicules non motorisés dans l'emprise en raison de droits de passage insuffisants ou entravés
	Concevoir et réaliser à la fois des mesures de sécurité et un plan d'urgence permettant de résorber les dommages causés par les déversements accidentels.
Désigner des circuits particuliers pour le transport des substances dangereuses.

	IMPACTS INDIRECTS
	

	24.     Développement induit :  installation de commerces, d'industries et d'habitations le long des routes et étalement du développement urbain
	Faire appel à des agences spécialisées dans la planification de l'utilisation des terres, qui prendraient part à toutes les phases de conception du projet, à la réalisation de l'évaluation des impacts sur l'environnement et à la mise en place d'un programme de développement planifié.

	25.     Augmentation des transports motorisés (pouvant entraîner un recours accru à des carburants importés)
	Intégrer au projet des volets faisant la promotion de véhicules de transport non motorisés.


	26.     Obstacles à l'économie du transport non motorisé, en raison des changements apportés à l'utilisation de terres ou à une plus grande disponibilité de moyens motorisés.

	Intégrer au projet des volets visant à stimuler la production locale et l'usage de modes de transport non motorisés.



Extrait du : Manuel d’évaluation environnementale (Banque mondiale, 1991)

Note : Le Manuel d’évaluation des impacts environnementaux donnent d’autres informations et exemples de mesures d’atténuation pour d’autres types de projets.

Polycopié 7-2
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Préparation d’un plan de gestion des impacts

___________________________________________________________________________

1. Elaborer une politique environnementale pour le projet

· La politique environnementale d’un projet contient une déclaration concise par laquelle le porteur du projet s’engage à respecter certaines normes environnementales et règles de comportement. Il peut par exemple déclarer que le projet utilisera « le plus possible du bois local » ou que « tous les sous-traitants seront obligés de présenter leurs propres plans de gestion de l’environnement et rapports de qualité pour les inclure dans les contrats. »
· Penser à des moyens de sensibiliser les parties prenantes et de les inciter à respecter la politique environnementale (salariés, sous-traitants, fournisseurs, client, communauté) et de s’assurer qu’ils comprennent les objectifs de cette politique et sa raison d’être.
2. Désigner une personne qui aura la responsabilité générale du plan de gestion des  impacts

Il convient de confier la responsabilité de l’élaboration, de la mise en œuvre et du contrôle du plan de gestion des impacts.

3. Identifier les tâches

· Examiner l’ÉIE et les conditions d’approbation pour identifier tous les engagements et obligations contractés en matière environnementale.

· Identifier les autres obligations en matière de gestion des impacts ou de l’environnement imposées par les règlements, politiques, lignes directrices, etc.

· Identifier les obligations en matière de formation du personnel.

· Identifier une gamme d’outils qui peuvent servir à faire en sorte que la gestion des impacts est assurée, par ex. fixer des objectifs et des conditions dans les contrats, appels d’offres, permis et autorisations, imposer des garanties de bonne exécution pour assurer que les résultats environnementaux sont atteints, etc.

4. Elaborer un plan et attribuer les responsabilités
· Dresser un calendrier de réalisation des tâches identifiées et attribuer les responsabilités pour chacune d’entre elles (voir modèle).

· Elaborer un plan d’urgence qui mette en lumière les actions à entreprendre et assigne les responsabilités pour le cas où seraient détectés des impacts négatifs inacceptables.

· Vérifier que ceux qui préparent la conception détaillée du projet intègrent tous les engagements et obligations.

· Préparer le budget du plan

Modèle de calendrier de plan des gestion des impacts
	n°
	Description de tâche
	Personne / service responsable
	Date de démarrage
	Date d’achèvement
	2002
	2003
	2004

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


5. Développer un système de gestion pour le contrôle, l’information et les réponses
· Identifier les besoins et les responsabilités en matière de contrôle

· Etablir un système de rapports à des intervalles adaptés aux différentes tâches (journaliers, hebdomadaires, mensuels).

· Mettre en place un système pour stocker l’information, la retrouver et y accéder.

· Etablir un système qui permette d’examiner les plaintes et requêtes venues de l’extérieur et d’y répondre.

6. Mettre en place le système de gestion

7. Examen des résultats

· Mettre en place un système de réunions pour examiner les problèmes mis en lumière par les rapports et pour déterminer les mesures préventives ou les remèdes nécessaires.
· Réaliser régulièrement des audits indépendants (conformité et surveillance).
· Mettre à jour / réviser régulièrement le plan de gestion des impacts.






Usuel, préférable





Rare, indésirable





Evitement





Réduction





Compensation





Technologies ou sites alternatifs pour éliminer les impacts





Mesures destinées à réduire ou éliminer les im-pacts, pendant la cons-truction et l’exploitation





Mesures de dernier ressort pour compenser les impacts








